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Les élèves de l’école de Lascelle ont participé à plusieurs séances de ski de fond au 

col de Légal. Le col de Légal est une station de sports d'hiver d'Auvergne se situant à 28 

km d'Aurillac . Les pistes de ski de fond s’étendent sur 120 hectares, de 1100 à 1334 mètres 

d’altitude et sillonnent le versant Sud et le versant Nord de la montagne avec une portion de 

piste sur le plateau du Luc, garantissant quelques paysages hivernaux magnifiques. 

9 pistes de ski de fond balisées et réparties selon leurs difficultés, allant de la piste  verte à la 

piste noire, totalisant 43 km de 

piste. 
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Le jeu du Mölkky 

Le principe du jeu est de faire tomber des 

quilles en bois à l’aide d’un lanceur appelé 

mölkky. Les quilles sont marquées de 1 à 12. 

Les quilles sont placées à 3-4 mètres des 

joueurs. Lorsqu’une quille a été abattue, on 

la relève juste là où elle se trouve, sans la 

soulever. C’est ainsi qu’au cours de la partie, 

les quilles s’éparpillent et s’éloignent. Pour 

abattre les quilles, les joueurs lancent le 

mölkky. Il y a deux façons de marquer des 

points : 

• si un joueur fait tomber une seule quille, il gagne autant de points que le nombre 

inscrit dessus, 

• Si un joueur fait tomber plusieurs quilles, il gagne autant de points que de quilles abattues. 

Ce jeu fait appel tantôt à la force (faire tomber le plus de quilles en un seul coup) tantôt à la précision et à l’adresse. Le 

gagnant est celui qui arrive à totaliser exactement 50 points. Si un joueur dépasse ce score, il retombe à 25. 

Apprendre à progresser : améliorer l’efficacité du lancer par une meilleure position, par une meilleure trajectoire de l’objet 

lancé, adapter son geste à l’engin, identifier sa zone de performance, varier les trajectoires, varier le geste de lancer. 

La place du jeu à l’école primaire 

Bien souvent, le jeu se fait rare après l’école maternelle. Et pourtant de nombreux travaux de recherche éclairent la place 

spécifique et le rôle original du jeu dans le processus d’apprentissage. La définition, la place et le rôle du jeu à l’école ont 

une histoire longue et contrastée. Des initiatives variées, individuelles ou institutionnelles, ont été prises dans différents 

systèmes éducatifs : « jouer » à l’école est possible. Rappelons que les programmes d’enseignement de l’école primaire         

mentionnent bien que « le jeu est l’activité normale de l’enfant, qu’ il conduit à une multiplicité d’expériences sensorielles, motrices, 

affectives, intellectuelles... permet l’exploration des milieux de vie, la communication dans toutes ses dimensions, verbales ou non 

verbales,... qu’ il est le point de départ de nombreuses situations didactiques proposées par l’enseignant, que c’est par le jeu que     

l’enfant construit ses acquisitions fondamentales [BO du 14 février 2002] ». 

Le jeu motive l’élève, facilite sa concentration, son recours à la mémoire. Grâce au jeu, l’élève est actif : il découvre à  

travers sa fonction de partenaire, qu’il a un rôle à jouer, une forme de responsabilité au sein de son équipe pour la faire 

gagner, il prend plaisir à partager, à échanger. Le jeu change le rapport au savoir et introduit entre les élèves d’une même 

classe des relations plus saines ; la part de hasard, souvent présente, atténue la crainte de l’erreur, de l’échec, qui paralyse 

certains ; des qualités de communication, de respect mutuel, de prise en compte des règles, de savoir vivre ensemble se 

développent. Le jeu conduit à s’exprimer, à clarifier sa pensée, à justifier ses choix, à argumenter, il contribue à            

perfectionner son langage. 

« Le jeu n’est pas le contraire du travail, ni un moment de loisir gratuit. Le maître peut le mettre en place, le favoriser, en 

alimenter la flamme, sans pour autant l’enseigner comme un exercice... » Pierre Parlebas—Les jeux du patrimoine, 1989 


